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Appui aux Clusters :
Fédérez vos projets, 

Mutualisez vos compétences
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Accélérez le développement de votre entreprise,
Jeudi 27 
NOVEMBRE 2008
9h30 - 18h00

Centre de Conférences
Grande Halle d'Auvergne
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prenez RENDEZ-VOUS avec les CCI d'Auvergne !

Auvergne Performance :
Déterminez en équipe vos

axes de progrès
Suivez vos plans d'action

Analyse de la rentabilité :
Disposez d'indicateurs pour

piloter vos activités

Les outils de la productivité :
Initiez-vous aux méthodes

de productivité

Informations tecnico-économiques :
Disposez des informations

indispensables pour innover

Accompagnement de projets innovants :
Optimisez vos projets innovants

Contact :
Alain Brasseur - CRCIA

04 73 60 46 34

Conseil et assistance :
Pré-diagnostic export
Conseil personnalisé 

et suivi des démarches
Orientation vers un réseau d'experts

Conseil réglementaire, juridique
et fiscal

Information :
Fichiers d'entreprises

Études de marché
Veille sectorielle

Rencontres d'experts :
Journées Pays

Réunions d'informations
Permanences de l'international

Services spécialisés :
Service de réglementation internationale

Interface avec l'Union Européenne

Contact :
Laurence Roquetanière - CRCIA

04 73 60 46 61

Les plateformes en Auvergne :
11 plateformes

339 prêts accordés en 2007
2,6 Millions d'€ attribués
840 emplois concernés

7830 € : montant du prêt moyen
7 : effet de levier* 

(1€ de prêt d'honneur entraine 7€
de prêt bancaire)

Contact :
Michèle Bernard - CRCIA

04 73 60 46 51

Auvergne Business Angels :
Un Business Angel est une personne 

physique qui investit une part 
de son patrimoine dans une création 

ou une reprise d’entreprise 
innovante à fort potentiel et qui met 

à disposition de cette entreprise 
ses compétences, son expérience, 
son réseau relationnel et une partie 

de son temps. 

Les CCI d'Auvergne 
proposent une contribution

sur les parcs d'activité
et les Zones Industrielles

(à développer)

La Plateforme 
"Ressources Humaines"

Les difficultés en Ressources Humaines, 
rencontrées dans les entreprises,

se retrouvent prioritairement au niveau 
de la gestion des compétences 

(emplois et compétences : identification, 
évaluation, anticipation), la formation 
(plan de formation, réglementation, 

aides au financement de la formation,
 actions de formation) et la gestion des 
recrutements (manque d’outils pour le 
recrutement, difficultés de recrutement,

 difficultés dans l’accueil et 
l’intégration des candidats). 
C’est pour répondre à ces 

besoins que les CCI d’Auvergne 
ont créé la plateforme 

« Ressources Humaines ». Promotion et valorisation
économique de vos 
innovations
Construire un argumentaire
structuré
Promouvoir vos innovations
Contact :
Alain Brasseur - CRCIA
04 73 60 46 34

Contact :
Jean-Max Bourlier - CRCIA

04 73 60 46 25



Les Espaces Performance Auvergne
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Contact : Alain Brasseur - 04 73 60 46 34 - abrasseur@auvergne.cci.fr
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��exprimer vos attentes et vos besoins  
d’accompagnement, suivant un cadre formalisé et 
structurant,

��une mise en relation immédiate 
avec des ressources indispensables 
au développement de votre entreprise,

��une aide rapide et concrète
avec des méthodes spécifiques développées pour 
les PME.U
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Je suis Chef d'entreprise :

J'ai une demande précise

pour développer mon entreprise
J'ai besoin d'aide pour préciser

ma demande

Précellence

des Espaces Performance Auvergne

me permet de faire le point sur

mes projets et besoins d'accompagnement

Les Espaces Performance Auvergne

m'aident à :

- Fédérer nos projets

- Mutualiser nos compétences

- Valoriser notre offre innovante

- Déterminer en équipe nos axes de progrès

- Suivre nos plans d'actions

- Disposer d'indicateurs pour piloter nos activités

- S'initier aux méthodes de productivité

- Disposer des informations indispensables pour innover



L’international

In
te

rn
at

io
na

l

LES CCI D’AUVERGNE
AGISSENT

Généralités en Auvergne :
Reconnue pour la qualité de sa main d'œuvre, sa culture industrielle, son environnement favorable à la
recherche, à la formation et son cadre de vie exceptionnel, l’Auvergne trouve les ressources de son essor
industriel dans la grande diversité de ses activités, dans la spécialisation de certains métiers et dans l’innovation. De
très belles entreprises, devenues leaders sur les marchés français, européens et mondiaux,  associées à la richesse
d’un tissu de petites entreprises en grande majorité autonomes, font la réputation de l'Auvergne.

Contact : Laurence ROQUETANIÈRE - CRCIA - 04 73 60 46 61 - lroquetaniere@auvergne.cci.fr

CCI International Auvergne 
en chiffres (2007) :

250 entreprises visitées

675 entreprises conseillées

388 demandes en réglementation
internationale

160 rendez-vous d’information sur
17 pays

38 entreprises accompagnées sur des
salons internationaux et/ou missions

L’action des CCI d’Auvergne :
CCI International Auvergne conseille et accompagne,
à chaque étape, les entreprises d’Auvergne dans leur
développement à l’international :

1. Comment définir et affiner mon projet ?

6 conseillers vous accueillent dans les CCI d’Auvergne
(voir coordonnées).
Le Club de l’International propose de rencontrer
d’autres chefs d’entreprise et de partager les expériences.

2. Suis-je prêt à exporter et/ou importer ?

Un conseiller vous rend visite pour vous aider à
préciser votre démarche, apporter des précisions sur
l’environnement réglementaire et vous orienter.
Le pré-diagnostic export permet de collecter des
données, d’analyser les forces et les faiblesses de votre
entreprise et de préciser votre stratégie à l’international.

3. Quel(s) pays pour exporter et/ou importer ?

Des rendez-vous individuels avec les partenaires de
CCI International Auvergne : Fédération Bancaire
Française, COFACE, Ordre des Experts comptables,
l’Ordre des Avocats, Enterprise Europe Network et/ou
un conseiller de CCI International Auvergne
Des «journées pays» : information sur les marchés, et
les spécificités de chaque pays.

4. Comment trouver des interlocuteurs (clients,
fournisseurs, agents, etc.) à l’étranger ?

Les missions pays : les CCI organisent des rendez-
vous avec des clients ou des fournisseurs potentiels,
en fonction de vos besoins. Missions de plusieurs jours.
Salons internationaux : les CCI réservent votre stand et
s’occupent de la logistique (avion, hôtel, etc.), et
peuvent organiser des rendez-vous qualifiés.

O MONTLUÇON/GANNAT

ANNIE LESPINE
TÉL. : 04 70 02 50 60
a.lespine@cci-montlucon.com

Contacter un conseiller

O MOULINS/VICHY

INTÉRIM : LAURENT TALON
TÉL. : 04 70 35 40 32

ltalon@moulins-vichy.cci.fr

O CLERMONT-FD/ISSOIRE ET RIOM

LAURENCE LOCATELLI - DENIS CAMPOS
TÉL. : 04 73 43 43 38 / 22
sdi@clermont-fd.cci.fr

O THIERS ET AMBERT

CHANTAL PARIS
TÉL. : 04 73 51 66 50
export@thiers.cci.frO CANTAL

FRANCIS COSTES
TÉL. : 04 71 45 40 40
fcostes@cantal.cci.fr

O LE PUY/YSSINGEAUX

INTÉRIM : HUBERT PLOTON
TÉL. : 04 71 09 90 15

h.ploton@lepuy-yss.cci.fr

O PILOTE RÉGIONAL :
LAURENCE ROQUETANIÈRE (coordonnées ci-dessous)







1 2

Réfléchir 
sur les moyens à déployer 
pour assurer 
le développement à l’international 
de votre entreprise.

Pré-diagnostic EXPORT

Contact :
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Contact : CCI International Auvergne - Elisabeth POORTHUIS - 04 73 60 43 63 - epoorthuis@auvergne.cci.fr

Le pré-diagnostic export
se déroule en deux étapes (d’environ 2 heures) :

O
B

JE
C

T
IF

Étape 1 :
Un conseiller 

recueille,
au cours d’un entretien, 

sur site, avec le chef

d’entreprise,

les informations relatives

aux capacités financieres,

humaines et techniques 

afin d’établir des

préconisations.

Étape 2 :
Avec votre conseiller, 

échangez 
sur l’analyse écrite

des capacités de votre entreprise 
à aborder l’international.

À cette occasion,
récupérez un ensemble 

de conseils
sous forme de fiches techniques 

(CGV export, facture export, 
contrat international, …) 

et les contacts utiles
pour vous développer à l’international. 

partenaire du réseau



Les plateformes en Auvergne
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(2007)

11 plateformes

339 prêts accordés

2,6 Millions d’€ attribués

840 emplois concernés

7 830 € : montant du prêt moyen

7 : effet de levier* (1€ de prêt d’honneur 

entraine 7€ de prêt bancaire)

Qu’est-ce qu’un prêt d’honneur ? 
Un prêt d’honneur est un prêt sans intérêt et sans
garantie personnelle. Il est octroyé au porteur de projet
et non à l’entreprise en création. Ce prêt lui permet de
renforcer ses fonds propres et présente un autre
avantage : il facilite l’obtention d’un prêt bancaire,
accordé, cette fois, à l’entreprise.

Les 3 étapes pour obtenir un prêt d’honneur :

1. Exposer son projet et présenter ses besoins
Le porteur de projet est accueilli par la plateforme (voir
coordonnées ci-dessous). Selon les cas, et en fonction des
besoins, le porteur sera invité à constituer un dossier
ou orienté vers une structure mieux adaptée.

2. Constituer un dossier
Avant la création de l’entreprise, les conseillers de la
plateforme aident le porteur de projet à remplir un
dossier de candidature. Il comprend notamment le
plan de financement et le «business plan».

3. Obtenir un prêt d’honneur
Le Comité d’agrément étudie le dossier en présence
du porteur de projet. Il est constitué de bénévoles
experts dont le rôle est d’évaluer les projets et de
décider des modalités d’intervention de la plateforme
(montant du prêt d’honneur, durée de remboursement, etc.).

*LEXIQUE :

Plateforme : 
association qui
regroupe, sur un
territoire, des
acteurs
économiques
locaux. Chaque
plateforme mobilise
des fonds publics et
privés pour financer
les projets de
création et de
reprise
d’entreprises.

Effet de levier : 
rapport entre le
montant des prêts
d’honneur attribués
par la plateforme et
celui des prêts
accordés par les
banques. 

Les atouts d’un réseau 

Les 11 plateformes d’Auvergne
Initiative font partie de France
Initiative, réseau associatif pour
l’accompagnement et le financement
de la création / reprise d’entreprises.
En France, 12 500 projets financés
en 2007.

PLATEFORME AUVERGNE POUR LA
REPRISE ET L'INNOVATION
CRCIA - Aéroport de Clermont-Ferrand /
Auvergne - BP 25 - 63510 Aulnat
• Auvergne Transmission
Contacts : Corinne Dalle – Michèle Bernard
Tél. 04 73 60 46 54 - cdalle@auvergne.cci.fr
• AT2I+ 
Contacts : Alain Brasseur – Dominique Burckel
Tél. 04 73 60 46 39 - dburckel@auvergne.cci.fr

Allier
MONTLUÇON INITIATIVE
15 boulevard Carnot – BP 3248 
03106 Montluçon Cedex
Contact : Michel Glachant
Tél. 04 70 02 50 27
m.glachant@cci-montlucon.com

MOULINS INITIATIVE
CCI Moulins/Vichy 
17 cours Jean Jaurès - BP 1729 
03017 Moulins Cedex
Contacts : Marie-Claire Froger -
Alain Segrétain
Tél. 04 70 35 40 36
moulins-initiative@moulins-vichy.cci.fr

VICHY INITIATIVE
CCI Délégation de Vichy - 5/15 rue Montaret
03200 Vichy
Contacts : Marie-Claire Froger  -
Alain Segrétain
Tél. 04 70 30 41 36
vichy-initiative@moulins-vichy.cci.fr

Cantal
CANTAL INITIATIVES
Cantal Expansion - 36 rue de Sistrières
15000 Aurillac Cedex
Contacts : Elisabeth Albiol -  Monique Lacombe
Tél. 04 71 63 85 16 / 21
ealbiol@cantalexpansion.fr

Haute-Loire
BRIOUDE HAUT-ALLIER INITIATIVE
Immeuble Interconsulaire 
Boulevard Champanne - BP 30
43101 Brioude Cedex
Contacts : 
Joëlle Gagnon - Jean-Georges Leloup
Tél. 04 71 50 05 36  - bhai@brioude.cci.fr

INITIATIVE CRÉATION EN HAUTE-LOIRE
L'Hermione - 13 avenue des Belges
43000 Le-Puy-en-Velay
Contacts : Yves Chemarin - Maryse Thévenon
Tél. 04 71 06 06 80
yves.chemarin@hauteloiredeveloppement.com

Puy-de-Dôme
CLERMONT AGGLO INITIATIVE
Pépinière d’entreprises - 27 rue Jean Claret
63063 Clermont-Ferrand Cedex 1
Contact : Daniel Farges
Tél. 04 73 28 72 60
dfarges@agglo-clermont.fr

CRÉA THIERS INITIATIVE
CCI de Thiers 
47 avenue du Général de Gaulle  - BP 90 
63307 Thiers Cedex
Contacts : Pascal Challet - Hélène Grimaud
Tél. 04 73 51 66 67  
creation@thiers.cci.fr

ISSOIRE SANCY VAL D'ALLIER
INITIATIVE
Place du Postillon - Immeuble du Postillon
63500 Issoire
Contact : Corinne Domme
Tél. 04 73 55 95 95
isvai@orange.fr

RIOM COMBRAILLES INITIATIVE
CCI de Riom - BP 10007 
63201 Riom Cedex
Contact : Luc Noël - Tél. 04 73 33 74 65
lnoel@riom.cci.fr

Aider les créateurs et repreneurs d’entreprises en leur donnant un coup de pouce décisif
dans le financement de leur projet via un prêt d’honneur, les appuyer dans le montage de

leur dossier et les accompagner jusqu’à la réussite économique de leur projet : tel est l’objectif
des plateformes*. L’Auvergne en compte 11, réparties dans les 4 départements. Les
plateformes sont regroupées au sein de la coordination régionale «Auvergne Initiative», animée
par la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie Auvergne.

Coordination régionale des plateformes 
«Auvergne Initiative»

Michèle Bernard -  CRCIA
Tél . 04 73 60 46 51 -  mbernard@auvergne.cci.fr



La plateforme RH des CCI d’Auvergne

La
 p

la
te

fo
rm

e 
R

H
 d

es
 C

C
I d

’A
uv

er
gn

e

LLEESS  CCCCII  DD’’AAUUVVEERRGGNNEE
VVOOUUSS  IINNFFOORRMMEENNTT

Contact : Jean-Max Bourlier - 04 73 60 46 25 - jmbourlier@auvergne.cci.fr

C
o
n
ce

p
tio

n
 /

 R
é
a
lis

a
tio

n
 :

 S
e
rv

ic
e
 C

o
m

m
u
n
ic

a
tio

n
 C

R
C

I A
u
ve

rg
n
e
 -

 2
0
0
8

Les difficultés en Ressources Humaines, rencontrées dans les entreprises, se
retrouvent prioritairement au niveau de la gestion des compétences (emplois

et compétences : identification, évaluation, anticipation), la formation (plan de
formation, réglementation, aides au financement de la formation, actions de
formation) et la gestion des recrutements (manque d’outils pour le recrutement,
difficultés de recrutement, difficultés dans l’accueil et l’intégration des candidats).
C’est pour répondre à ces besoins que les CCI d’Auvergne ont créé la plateforme 
« Ressources Humaines ».

CCI Formation
Auvergne membre du

réseau CCI Compétences :

- 109 C®CI 
adhérentes depuis 2000 

- Des prestations adaptées aux 
petites et moyennes entreprises : 

o Le Diagnostic Individualisé
d’Accompagnement à la Gestion des
Ressources Humaines (DIAG RH)  
(plus de 500 réalisés à ce jour)

o La sensibilisation aux enjeux d’une
Gestion Prévisionnelle des Emplois et
des Compétences (GPEC).

o Le développement de missions
transversales (tutorat, formation
occasionnelle)

o Un dispositif de qualification et de
reconnaissance des acquis dans les
secteurs émergents (services à la
personne)

o Un outil de diagnostic des
compétences : le DIAG « C »

Les 6 actions de la plateforme
au service des entreprises :

1. OBSERVER
Objectifs : connaître les données régionales de
l’emploi et les données «terrain» en permanence.
Comment ? à partir des enquêtes INSEE, Assedic
et ANPE et avec des informations recueillies en
direct auprès des entreprises.

2. PROPOSER
Objectifs : déterminer les actions à créer et à
développer et réguler en fonction des besoins.
Comment ? un Conseil scientifique d’experts et
de professionnel (ANDCP, CEREQ, Carif
Gentiane, GARF, DRH, CJD, Responsables de
formation, spécialistes techniques, experts)
assurera ces missions.

3. ACCOMPAGNER
Chaque CCI proposera à ses ressortissants de
bénéficier d’un accompagnement « RH », grâce à
un personnel spécialisé, dédié à cette activité,
capable de mener des diagnostic « RH », et d’en
assurer le suivi.

4. PROFESSIONNALISER en collectif
Objectif : résoudre les difficultés recensées
Comment ? 
1. Mise en place d’ateliers RH, de Forums, de
Conférences,…
2. Organisation de formations (entretien
d’évaluation, entretiens à mi-carrière, gestion du
DIF,…)
3. Création et animation de Clubs RH territoriaux,
4. Mise en place éventuelle de Groupements
d’employeurs

5. PROFESSIONNALISER en individuel
Objectif : formaliser et structurer, au niveau de
l’entreprise, les pratiques en matière de gestion
du personnel ou d’organisation du travail.

6. INFORMER
Comment ? avec un centre de ressources pour
les entreprises accessible depuis les sites internet
des CCI et avec un point de rencontre entre tous
les acteurs de l’emploi et de la gestion des
compétences.






